
 

 

 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’école du Tourne-Vent 

 Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement tenue le 10 décembre 
2015 à  18 h 15, à l'école du Tourne-Vent. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Jean-Luc Tremblay, parent 
Mireille Bergeron, parent  
Frédérick Lavoie, parent 
Annie-Claude Perrault, parent 
Simon Dansereau, parent 
Marc Gagnon, parent 
Marie-Claude Gagnon, enseignante 
Marie-Josée Clément, enseignante 
Nathalie Plouffe, enseignante 
Marie-Josée L’Écuyer, enseignante 
France Tanguay, service de garde 
Christiane Gravel, représentante du soutien 
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
Daniel Cardin, directeur 
 
ÉTAI(EN)T ABSENT(S) 
 
PUBLIC 
Aucun 

 1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 

Monsieur Frédérick Lavoie, président, souhaite la bienvenue, constate le 
quorum  et ouvre la séance à 18 h 20. 

 

 2. Parole au public 
 
Aucun 

CÉ # 
10-12-001 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

   Proposée par : Simon Dansereau 
    Secondée par : France Tanguay 
  

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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CÉ# 
10-12-002 

4. Lecture et adoption du procès-verbal 
 
Quelques modifications à faire sont discutées. 
 
   Proposée par : Jean-Luc Tremblay 

    Secondée par : Marc Gagnon 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

5. Suivi au procès-verbal de la séance du 27 octobre 2015 
 
Aucun suivi nécessaire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CÉ# 
10-12-003 

6. Convention de gestion de réussite éducative 
 

Le CÉ révise la convention de gestion et de réussite éducative (CGRE). 
Cette année la CGRE portera une attention particulière à l’écriture du 
français. Les résultats à l’école du Tourne-Vent sont déjà très bons. 
L’objectif est de maintenir ou augmenter le taux de réussite chez les filles 
et d’augmenter le taux de réussite chez les garçons de 1%. 
 
Il est proposé d’adopter la CGRE telle quelle. 
 
Proposée par : Nathalie Plouffe 
Secondée par : France Tanguay 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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7. Spectacle Multi-arts 
 

Il est proposé que les élèves de 4e, 5e et 6e année assistent à un spectacle 
Multi-arts à l’école du Grand Coteau le 17 décembre 2015. 
 
Puisqu’il faut l’accord du CÉ, il est proposé d’accepter cette sortie au 
spectacle Multi-arts à l’école du Grand Coteau le 17 décembre 2015. 
 
Proposée par : Annie-Claude Perrault 
Secondée par : Christiane Gravel 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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8. Lettre concernant le redécoupage du territoire 
 
Les enseignantes Marie-Josée Clément et Marie-Josée L’Écuyer nous 
présentent un projet de lettre adressé au Conseil des commissaires pour 
sensibiliser ceux-ci à la problématique de la baisse de clientèle à l’école du 
Tourne-Vent. 
 
La lettre et la situation sont discutées. Certaine modifications sont suggérées 
à la lettre. 
 
Il est proposé d’envoyer la lettre telle que modifiée au Conseil des 
commissaires. 
 
Proposée par : Marie-Josée Clément 
Secondée par : Jean-Luc Tremblay 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

9. Budget révisé 
 

Monsieur Cardin informe le CÉ que le budget qui avait été voté et 
adopté en juin 2015 a été approuvé.  
 
Monsieur Cardin mentionne une nouvelle règle concernant le Service 
de garde mise en place par la Commission scolaire. En effet, le Service 
de garde n’a plus le droit de charger des frais d’activités aux parents 
lorsque les activités se déroulent à l’école. Toutefois, le Service de 
garde avait prévu certaines activités à l’école en faisant appel à des 
compagnies externes pour réduire les frais associées aux journées 
pédagogiques. Afin de pouvoir respecter les ententes conclues avec les 
compagnies externes et offrir les activités lors des journées 
pédagogiques, les activités se dérouleront à l’école secondaire du 
Grand Coteau.  
 
Enfin, Monsieur Cardin informe le CÉ que les contributions volontaires 
des parents ont largement diminuées cette année, passant de 2 500$ 
l’an dernier à 558$ cette année.  
 
Le CÉ discute longuement des impacts de la diminution des 
contributions volontaires des parents.  Certaines pistes de solution sont 
envisagées pour déterminer la raison de la diminution des 
contributions et sensibiliser les parents à l’importance de celles-ci. 
 
Monsieur Cardin va faire des vérifications pour déterminer s’il est 
possible d’indiquer plus clairement la contribution volontaire sur les 
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prochaines factures à venir. 
 
 

 

10. Service de garde 
 
Madame Tanguay nous indique qu’il y aurait un buffet de Noël gratuit pour 
les élèves du service de garde le 22 décembre.  
 

 
 

11. Vie à l’école 
 
Il y aura un déjeuner de Noël et un bingo de Noël le 22 décembre.  
 
La collecte de sang n’a pu avoir lieu à l’école le 9 décembre en raison de la 
grève.  Une nouvelle collecte de sang aura lieu au printemps.  
 

 

12. Comité de parents 
 
Monsieur Dansereau nous informe des points suivants discutés au Comité de 
parents : 
 
- La politique d’admission et d’inscription à l’école ; 

- Mandat du protecteur de l’élève – Le Comité de parents ne s’est pas 
prononcé sur le renouvellement du mandat puisqu’il n’y avait pas 
suffisamment d’information disponible ; 

- Les conférences offertes par le Comité de parents ; 

- Le budget de la Commission scolaire – 3 millions de coupe depuis 2015. 

 

13. Correspondance 
 

Aucune 

 

14. Points à l’ordre du jour lors de la prochaine rencontre 
 
Contributions volontaires des parents  
 

CÉ# 
12-10-06 

 

15. Levée de la séance 
 
Tous les sujets ayant été traités, la séance est levée à 19h45. 
 
Proposée par : Marie-Josée L’écuyer 
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Secondée par : Marc Gagnon  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

        _________________________       __________________________ 
      Frédérick Lavoie                   Daniel Cardin 
        Le président                      Directeur 

 

 


	        _________________________       __________________________
	     Frédérick Lavoie                   Daniel Cardin
	       Le président                      Directeur

